
Conseil Portuaire du 9 Juin 2023 

Corrections, remarques et compléments à l’ordre du jour 

Corrections au Compte rendu du 18/11/2022 

- Il manque le document « Corrections et compléments à l’ordre du jour » transmis par l’AUPPSV en date du 
2/11/2022 

- Corrections au compte rendu du 18/11/2022 
 Il manque du texte entre les pages 4 et 5 
 En page 5 

A l’intervention de Stéphane GAUTIER, à rajouter en fin de paragraphe « M POIROT fait alors 
remarquer que des ports gérés par la SPL sont aussi déficitaires » 

 En page 7 
Mettre le titre de séparation « Tarifs Cotentin Nautic » à la suite du paragraphe « Une redevance 
calculée………………non fourniture d’attestation » pour une meilleure compréhension du texte 

Ordre du jour du Conseil Portuaire du 9/06/2023 

 L’AUPPSV a bien noté le dépôt des statuts ainsi que la composition du Conseil d’Administration de la 
SPL 

 L’AUPPSV a bien noté l’achat de la drague devant servir aux ports de Barneville-Carteret, Granville, St 
Vaast. A quelle date sera-t-elle opérationnelle ? 

 L’AUPPSV a bien noté, avec satisfaction, le nouveau fonctionnement de la Wifi 
 Modification du Règlement d’exploitation du port en date du 26/01/2023 non diffusé 
 Points financiers 

 Augmentation des charges de personnel très conséquente (explications) 
 Provisions : 

Entre dotation et reprise de dotation il n’y a pas les 75 k€ du dragage du port 
 Intégration Granville très couteuse pour St Vaast 
 Parking et Zone technique : 

Détail par poste et subvention sur la durée des travaux. Ventilation des dépenses dans l’actif 
 Capitaux propres : 

Correction du montant « autres réserves » à 366 098€ au lieu de 346 447€ donnant ainsi un 
total de 460 911€ 

 Questions diverses. Point sur les différentes actions 
 Tarifs Cotentin Nautic 
 Evolution liste d’attente 
 Electricité sur la zone technique et portillon coté école de voile 
 Ouverture sanitaires Marina 
 Points sur les actions soumises à subvention 
 Wifi au delà de H 
 Webcam 
 Stationnement Tatihou 3 
 Paiement des cales 
 Nettoyages extrémités pontons 

 

Document à insérer au compte rendu du Conseil Portuaire du 9/06/2023 


